A retourner a la FCF FRANCE : 4, place Louis de la Rochejaquelein — 85300 Le Perrier avant le 19
octobre 2026 ou par mail a contacts@fetes-de-france.fr avant le 22 octobre 2026, merci !
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*le pouvoir est donné par le président a un autre organisme adhérent a la FCF pour prendre part
aux délibérations et aux votes en son nom.

Je soussigné (e),
MAAAME/IVIONSIEUE ...........cooeeevveecteteeee ettt ete et et eeeeeteeeteeeaeeeteeeaeeeeteesassenteseaneenseessesenteensens Président(e)

Nom et adresse de I’Association donnant son pouvoir :

Donne pouvoir a :
Madame/MORNSIEUE ...........coccoeeviiieieireereeisr et st FONCLION ..o

Nom et adresse de I’Association recevant le pouvoir :

Pour nous représenter a I’Assemblée Générale ordinaire de la Fédération des Festivals, Carnavals et

Fétes de France (FCF France), le samedi 24 octobre 2026 a MORTEAU (25- DOUBS).

Signature
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